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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 13 
juin 2022, portant désignation des membres 
de la commission chargée du suivi et de 
l'évaluation des missions confiées à l'unité de 
gestion par objectifs pour la réalisation du 
projet de réforme de la gestion du budget de 
l'Etat au sein de la Présidence du 
gouvernement. 

La Cheffe du Gouvernement, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021 relatif aux mesures exceptionnelles, 
Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019 

portant loi organique du budget, 
Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, 

instituant un premier ministère et fixant les 
attributions du premier ministre, 

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 
création des unités de gestion par objectifs, 

Vu le décret n° 2008-2899 du 25 août 2008, 
portant création des unités de gestion du budget par 
objectifs pour la réalisation du projet de réforme du 
budget de l'Etat et fixant leur organisation et leurs 
modalités de fonctionnement, modifié par le décret 
gouvernemental n° 2019- 308 du 21 mars 2019, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-752 du 31 
août 2020, portant création d'une unité de gestion par 
objectifs à la Présidence du gouvernement pour la 
réalisation du projet de réforme du budget de l'Etat et 
fixant son organisation et ses modalités de 
fonctionnement, notamment son article 5, 

 Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement. 

Arrête : 
Article premier - La composition de la commission 

de suivi et d'évaluation des missions confiées à l'unité 
de gestion par objectifs pour la réalisation du projet de 
réforme du budget de l'Etat à la Présidence du 
gouvernement, créée par l’article 5 du décret 
gouvernemental n° 2020-752 du 31 août 2020 susvisé, 
est fixée ainsi qu’il suit : 

- Le Chef du Gouvernement ou son suppléant, 
président, 

- Le conseiller juridique et de législation du 
gouvernement ou son suppléant, membre, 

- Le chef de l'Instance générale de contrôle des 
dépenses publiques à la Présidence du gouvernement 
ou son suppléant, membre, 

- Le directeur général des services communs à 
la Présidence du gouvernement ou son suppléant, 
membre, 

- Le chef de l’unité de gestion par objectifs à la 
Présidence du gouvernement pour la réalisation du 
projet de réforme du budget de l'Etat ou son suppléant, 
membre, 

- Un représentant du ministère chargé des 
finances, membre. 

Le président de la commission peut convoquer 
toute personne dont la présence est jugée utile, pour 
émettre son avis sur l'une des questions inscrites à 
l'ordre du jour de la commission. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 juin 2022. 
La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

Arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 16 
juin 2022, fixant les délais d’application du 
programme spécifique pour la mise à la 
retraite avant l'âge légal au titre de l’année 
2022. 

La Cheffe du Gouvernement, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 
Vu le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

portant loi de finances pour l’année 2022, et 
notamment son article 14, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021 portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2022-542 du 13 juin 
2022, fixant les catégories concernées, les procédures, 
les modalités et les délais d’application du programme 
spécifique pour la mise à la retraite avant l'âge légal et 
notamment son article 3. 

Décrets et arrêtés
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Arrête : 
Article premier - Les demandes de la mise à la 

retraite avant l’âge légal au titre de l’année 2022 sont 
soumises par les agents publics, qui atteindront au 
moins l'âge de cinquante-sept (57) ans pendant la 
période allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2022 et qui ont accompli la période minimum de 
service requise pour l’obtention d’une pension de 
retraite fixée de quinze (15) ans, par la voie 
hiérarchique à partir du 20 juin 2022. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 16 juin 2022. 
La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  
 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 
13 juin 2022. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de directeur est 
accordée à Madame Moufida Ben Neya, 
administrateur en chef, chargée des fonctions de 
directeur de l'unité de la formation du cycle moyen à 
la direction de la formation des cadres supérieurs et 
moyens à l'école nationale d'administration.  

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 
13 juin 2022. 

Monsieur Souhaïl Souissi, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de directeur de l'unité 
de la programmation de la formation à l'institut de 
leadership administratif à l'école nationale 
d'administration avec rang et avantages d'un directeur 
d'administration centrale.  

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 
13 juin 2022. 

Madame Nadia Lamloum, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de chef de service 
de l'organisation des stages et de l'évaluation à la 
direction de la coopération et des stages à l'école 
nationale d'administration avec rang et avantages d'un 
chef de service d'administration centrale.  

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 
13 juin 2022. 

Madame Latifa Mouelhi, administrateur conseiller, 
est chargée des fonctions de chef de service de l'unité 
des études et des stages à l'académie internationale de 
la bonne gouvernance à l'école nationale 
d'administration avec rang et avantages d'un chef de 
service d'administration centrale.  

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Arrêté du ministre de la défense nationale du 
13 juin 2022, fixant les conditions de 
participation, les procédures d’admission et les 
critères de classement des candidats au 
concours externe sur dossiers pour le 
recrutement des médecins spécialistes de la 
santé militaire au grade de médecin capitaine 
d’actif au profit de la direction générale de la 
santé militaire. 

Le ministre de la défense nationale, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi n° 67-20 du 31 mai 1967, portant statut 
général des militaires, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée ou complétée dont le dernier en date la loi n° 
2009-47 du 8 juillet 2009, 

Vu le décret n° 72-380 du 6 décembre 1972, portant 
statut particulier des militaires, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété dont le dernier en date le 
décret gouvernemental n° 2020-369 du 23 juin 2020, 

Vu le décret n° 75-671 du 25 septembre 1975, fixant 
les attributions du ministre de la défense nationale, 

Vu le décret n° 79-735 du 22 août 1979, portant 
organisation du ministère de la défense nationale, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété, et 
notamment le décret gouvernemental n° 2016-908 du 
22 juillet 2016, 

Vu le décret n° 2006-1031 du 13 avril 2006, fixant 
des dispositions particulières pour déterminer l'âge 
maximum et les modalités de son calcul pour 
permettre aux titulaires de diplômes de l'enseignement 
supérieur de participer aux concours externes ou aux 
concours d'entrée aux cycles de formation pour le 
recrutement dans le secteur public, 

Vu l’arrêté Républicain n° 2013-159 du 11 juin 
2013, fixant le statut particulier du corps hospitalo-
sanitaire militaire, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété dont le dernier en date le décret 
gouvernemental n° 2017-996 du 17 août 2017, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1096 du 24 
août 2016, portant organisation des structures 
sanitaires militaires, 

Vu le décret gouvernemental n° 2019-341 du 10 
avril 2019, fixant le cadre général du régime des 
études et les conditions d'obtention des diplômes des 
études médicales, 


